
EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N°

— vu le rapport
celle affaire;

— considérant que

2024/49 de la Municipalité, du 7 novembre 2024;

de la commission permanente de politique régionale nommée pour examiner

cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

d’autoriser la Municipalité à procéder à la constitution d’un droit distinct et permanent (DDP)
de superficie, d’une emprise de 3599 m2, sur le bien4onds 2861 de la commune du Mont
sur-Lausanne, inscrit au profit de la Fondation du Levant. Le DDP sera inscrit pour une durée
de 60 ans, avec un prix unitaire de CHF 600.-1m2 de surface brute de plancher (SBP) et un
taux de rente de 5%, conduisant au paiement d’une rente annuelle de superficie de CHF
34950.- (trente-quatre mille neuf cent cinquante francs suisse), l’ensemble des frais étant à
charge de la fondation.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq

Le secrétaire



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et

rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président: Le secrétaire:

— vu le postulat de Mme Sarah Neumann et consorts: « Maintenir la vie commerciale en

ville: une vision stratégique et des mesures articulées »

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner celle affaire;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20B séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu le préavis N° 2024/58 de la Municipalité, du 10décembre2024;

vu te rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de CHE
342500.- destiné à couvrir la part communale aux coûts d’extension des caissons de
progression du plateau technique de formation de La Rama

2. d’amortir annuellement le crédit mentionné sous chiffre 1 par le budget du Service de
protection et sauvetage rubrique 18.331

3. de faire figurer sous la rubrique 18050.390901 les intérêts relatifs aux dépenses
découlant du crédit figurant sous chiffre 1;

4. de balancer le compte d’attente ouvert pour couvrir les frais d’études par prélèvement
sur le crédit prévu sous chiffre 1.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président: Le secrétaire:

w
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EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N° 2024/52 de la Municipalité, du 21 novembre 2024;

— vu le rapport de la commission permanente de politique régionale nommée pour examiner

cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. de valider la reprise du réseau de Morrens par le Service de l’eau de Lausanne pour un
franc symboTique

2. d’attribuer un crédit d’investissement du patrimoine administratif de CHF 325000.-;

3. d’amortir le crédit mentionné sous chiffre 2, en fonction des dépenses réelles, par le
budget de la Direction de la sécurité etde l’économie, rubrique 210.331, Service de
l’eau, eau potable

4. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les intérêts y relatifs sur la
rubrique 210.390, eau potable du Service de l’eau

5. de prendre acte que les éléments financiers présentés dans le préavis seront portés au
budget de fonctionnement à partir de l’exercice 2026

6. charger la municipalité d’augmenter le personnel du Service de l’eau d’un demi-EPT.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président : Le secrétaire
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EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N°2025/04 de la Municipalité, du 6 mars 2025;

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’adopter la prolongation de zone réservée communale selon l’article 46 LATC, concernant
les secteurs de Pra Roman, Vers-chez-les-Blanc, Chalet-à-Matthey, Flon Morand et
Montblesson

2. d’approuver les réponses de la Municipalité aux oppositions déposées pendant lenquéte

publique

3. de donner à la Municipalité les pleins pouvoirs pour répondre aux actions qui pourraient

lui être intentées, l’autorisant à plaider devant toutes les instances, à recourir, à exproprier,

à transiger et, le cas échéant, à traiter à l’amiable;

4. de porter le coût des indemnités éventuelles de la procédure au compte des « dépenses
d’investissement du patrimoine administratif »

5. de charger la Municipalité de fixer un amortissement annuel à porter au budget de la
Direction de la culture et du développement urbain, rubrique n° 1930.331, lorsque les

dépenses résultant des pouvoirs mentionnés sous chiffre 3 des présentes conclusions
auront été engagées en tout ou partie, cet amortissement devant être incorporé et justifié

dans le budget présenté l’année suivante

6. de limiter la validité des pleins pouvoirs prévus dans ce préavis à trois ans à partir du vote

du Conseil communal, ce dernier étant informé des expropriations ou des achats l’amiable

faits au cours de cette période

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président: Le secrétaire



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N° 2025/05 de la Municipalité, du 6 mars 2025;

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’autoriser la Municipalité à prolonger et modifier le droit distinct et permanent (DDP) de
superficie 14040 de la commune de Lausanne, grevant le bien4onds 14031, même

commune, inscrit en faveur de la société FIM MANAGEMENT SA pour permettre

l’assainissement énergétique du bâtiment ECA 15889, sis chemin Praz-Lau 3, la

prolongation étant consentie pour une durée supplémentaire de 28 ans, soit jusqu’au 4

décembre 2066, avec une rente annuelle augmentée à CI-IF 16679.- dès la fin des travaux

d’assainissement pour une durée de 10 ans, puis à CHF 20528.- pour la durée restante

du DDP;

2. d’autoriser la Municipalité â procéder aux opérations de la mutation parcellaire décrite

dans le plan et tableau de mutation du dossier technique 132 / 162015, établis par un

géométre officiel, en date du 20 novembre 2024.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président: Le secrétaire



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de Mme Marlène Bérard : « Pour prévenir le vol de vélos en ville de

Lausanne »;

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner celle affaire;

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de refuser la prise en considération de ce postulat.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président Le secrétaire:



EXTRAIT

DU PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Rapport-préavis N° 2023)70 de la Municipalité, du 21 décembre 2023;

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

dadopter la réponse de la Municipalité au postulat de M. Samuel De Vargas et consorts:
« Le drug checking, un outil supplémentaire en matière de réduction des risques liés à la
consommation de stupéfiants »

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le secrétaire:Le président:



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu le postulat de M. lias Panchard et consorts: ((Poursuite de la politique sociale du
logement â la CPCL : la balle est entre les mains des membres de la Municipalité au comité ;

vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer â la Municipalité pour étude et
rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le secrétaireLe président:



EXTRAIT

DU PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de Mme Sarah NEUMANN et consorts: «Le bus pour école et pour I’APEMS,
depuis mes deux maisons»

— ouï la discussion préalable;

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président Le secrétaire



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20C séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de Mme Françoise PIRON « Passé vivant les trésors des petits musées

lausannois,>

— ouï la discussion préalable

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président: Le secrétaire



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de M. Samson VEMANE et consorts : «Mise en place d’un dispositif

d’information vocale dans les arrêts de bus»

ouï la discussion préalable

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président:

c5tz
Le secrétaire



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation de M. Benoît Gaillard: « Comment
des excès de l’économie financière?»;

— vu la réponse municipale;

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

mieux protéger le marché immobilier

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président: Le secrétaire:

w



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation de M. Ilias Panchard et consorts: «Intelligence artificielle quels enjeux

pour la Ville de Lausanne ?»;

vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

les résolutions de l’interpellateur, disant

et adopte

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité établisse un registre de toutes les

applications d’intelligence artificielle et indique lorsque des outils d’intelligence artificielle sont

utilisés dans le travail de l’administration, en particulier lorsque cela relève d’interactions

directes avec les habitantes et habitants »

((Le Conseil communal souhaite que la Municipalité travaille, à terme et dans la mesure du

possible, avec des outils d’intelligence artificielle relevant d’entreprises européennes et I ou

non-contrôlés par des États »

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité garantisse l’accès à des prestations non
virtuelles, en particulier pour les seniors et les publics moins à l’aise avec la digitalisation)>

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président:

ck1c
Le secrétaire:



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation de Mme Anouck Saugy :« Avenue Dapples « Rue ludique » ou

hypocrite ?»;

vu la réponse municipale;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président: Le secrétaire
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EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation de Mme Romane Benvenuti et consorts: « Du sucre au goût amer»;

— vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

et adopte

la résolution de l’interpellatrice, disant

((Le conseil communal souhaite que la Municipalité poursuive et développe sa politique

de sensibilisation à la surconsommation de sucre et de produits ultra-transformés à
destination des jeunes lausannoises, et l’étende au public moins jeune, par exemple
en collaboration avec l’action Diabétevaud « MAYbe less sugar»

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président : Le secrétaire



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

2O séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation de M. Yusuf Kulmiye « L’accessibilité à la culture et la valorisation des

diversités culturelles à Lausanne»;

vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

la résolution de Mme Fahmy, disant

et adopte

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité intègre dans la mesure du possible des

personnes directement concernées par les questions de diversité culturelles dans les

processus décisionnaires en matière d’octroi de soutiens à la culture et l’interculturalité »

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

Le secrétaire:

le mardi vingt mai deux m



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

20 séance du mardi 20 mai 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation de M. Samuel de Vargas et consorts: (<Publicité tournée dans les

transports publics: à quoi jouent les tI ?»;

— vu la réponse municipale

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt mai deux mille vingt-cinq.

Le président Le secrétaire:


